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Réunion du bureau de la CLE

Démarrage de la phase d’élaboration des 
produits du SAGE



Ordre du jour

�Cartographie finale de la pré-localisation des zones humides et
proposition de délimitation des ZHIEP et ZSGE

�Présentation des produits du SAGE et de leur portée juridique

� Présentation des modalités de travail lors de cette phase de
rédaction du SAGE – Composition du Comité de rédaction

� Présentation de la forme-contenu du PAGD pour
échange/validation

� Présentation du planning prévisionnel



Rédaction des produits du SAGE



Règlement

Plan d’Aménagement et de Gestion durable (PAGD)Doc 1

- Formalise la stratégie du SAGE dans des objectifs prioritaires;
-Définit les moyens techniques, juridiques et financiers de les
atteindre et précise les maîtres d’ouvrage pressentis, l’échéancier, les
moyens humains et matériels de l’animation .

INSISTER SUR LA DIMENSION DE PROJET TERRITORIAL du SAGE, en 
coordination et cohérence avec les programmes menés  sur les bassins versant
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Renforce la portée juridique de certaines dispositi ons 
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Rapport EnvironnementalDoc 4

Produit de l’évaluation environnementale du
projet de SAGE menée en accompagnement de
la phase stratégie du projet de SAGE et en
tenant compte de la note de cadrage de la
DREAL

- Identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir
la mise en œuvre du SAGE sur l’environnement.
- Présente les mesures prévues pour réduire et/ou
compenser les incidences négatives notables.

Tableau de bord de suivi de la mise en œuvre du SAG E
Choix d’indicateurs pertinents de suivi des actions , des pressions et de l’état du milieu

Doc 3 
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� Le contenu formel du PAGD:
�Synthèse de l’état des lieux
�Principaux enjeux de la gestion de l’eau
�Objectifs généraux et moyens prioritaires de les atteindre, déclinés en

dispositions techniques, juridiques et financières
(recommandations/prescriptions)

�Compatibilité du SAGE avec les décisions prises dans le domaine de l’eau, et
hors domaine de l’eau

Rédaction du PAGD

hors domaine de l’eau
�Evaluation des moyens matériels et financiers de mise en œuvre du SAGE
�Indication des délais de réalisation

* Recommandations :

Orientations de gestion, d’organisation, de sensibilisation, dont le but est d’influencer les modes de
fonctionnement sur le territoire du SAGE au regard des objectifs fixés. Ces recommandations sont
basées sur la volonté des acteurs à tenir leurs engagements

* Prescriptions :
Actions, mesures au caractère obligatoire qui encadrent les décisions administratives de rang inférieur
qui doivent leur être compatibles ou rendus compatibles (décisions administratives prises dans le
domaine de l’eau, documents locaux d’urbanisme, schémas de carrière, …)



Rédaction du PAGD

A noter:

Afin d’améliorer la compréhension de ces dispositions et d’en faciliter l’application, le 
PAGD peut comporter des documents cartographiques et des inventaires, avec 
lesquels les décisions prises dans le domaine de l’eau, les schémas départementaux 
des carrières et les documents locaux d’urbanisme doivent être compatibles. 

�Contenu complémentaire du PAGD :

� Identification de zones naturelles d’expansion des crues et de
zones spécifiques (ZSGE, zones d’alimentation de captage eau
potable, ZHIEP, zone d’érosion diffuse) sur lesquelles des
programmes d’actions ou des servitudes d’utilité publique
peuvent être pris par arrêté préfectoral;

� Inventaires des ouvrages hydrauliques qui devront respecter des
obligations d’ouverture

=> L’objectif ici est de fixer un cadre cohérent à l’échelle du S AGE pour la
réalisation des travaux/aménagements/études par les maît res d’ouvrage…et
pour l’intervention de la police de l’eau



� Portée juridique :

– Principe de compatibilité qui suppose qu’il n’y ait pas de
contradiction majeure entre les décisions dans le domaine de
l’eau et les objectifs généraux et dispositions du PAGD

o Autorisation ou déclaration police de l’eau (IOTA), ICPE,

Rédaction du PAGD (suite)

o Autorisation ou déclaration police de l’eau (IOTA), ICPE,
Déclaration d’intérêt général (opération aménagement
hydraulique ou entretien rivière) => délai fixé par le SAGE

o Scot, PLU, cartes communales ; schéma départemental de
carrière => délai 3 ans

– Pas d’opposabilité aux tiers



� Contenu possible du règlement, à la libre initiative de la CL E…:

� Sur des priorités d’usages et répartition des volumes globaux de
prélèvements pour chaque usage,

� Sur des mesures de préservation et de restauration de la qualité des
eaux et des milieux aquatiques:

Rédaction du Règlement

o Conditions dans lesquelles les rejets ou prélèvements doivent être
réalisés par certains secteurs, catégories d’ouvrage;

o Règles spécifiques aux aires d’alimentation de captages eau potable
d’une importance particulière;

o Règles spécifiques aux zones d’érosion
o Règles spécifiques aux zones humides d’intérêt environnemental

particulier (ZHIEP) et les zones stratégiques pour la gestion de l’eau
(ZSGE)

� Sur la continuité écologique et l’amélioration du transport des
sédiments



����Le SAGE ne peut rédiger des règles que dans les cas suivants:

�Aux activités, travaux, installations ou opérations assujetties à la
police de l’eau et aux ICPE,

�Aux opérations extérieures à ces 2 polices entraînant des impacts

Rédaction du Règlement (suite)

�Aux opérations extérieures à ces 2 polices entraînant des impacts
cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets,

�Aux opérations d’épandage d’effluents liquides ou solides,

�Aux opérations intervenant dans le cadre des zones identifiées dans
le PAGD,

�Des obligations d’ouverture périodique de certains ouvrages
hydrauliques inventoriés.



� Portée juridique :

– Principe de conformité (interdit toute différence entre la norme
édictée par le SAGE et les normes « subordonnées » )

Rédaction du Règlement (suite)

– Opposabilité à l’administration et aux tiers , principalement dans
l’exercice d’activités mentionnées dans la nomenclature Eau et
Installations classées



Rapport environnemental

� Contenu :

1.Contenu du projet de SAGE et articulation avec les plans et programmes qui
s’imposent au SAGE ou qui doivent être compatibles avec lui ;

2.L’analyse de l'état initial de l'environnement et les perspectives apportées par
le SAGEle SAGE

3.L’analyse des effets notables du SAGE sur l’environnement ;

4.L’exposé des motifs justifiant le choix de ce projet de SAGE et les raisons de
ce choix par rapport aux autres solutions envisagées ;

5.Les mesures correctrices, compensatrices et de suivi (si nécessaires) ;

6.Un résumé non technique, destiné au grand public et aux organismes
consultés.



Un outil de suivi de la mise en œuvre du PAGD et du 
règlement :

– Rester concis : limiter le nombre d’indicateurs (10 ou 20 suffisent)
– Retenir des indicateurs pertinents et supposant un effort de collecte 

réaliste

Tableau de bord

réaliste
– Objectif : mesurer le degré d’application des prescriptions / 

recommandations du SAGE 
• Indicateurs de moyens
• Indicateurs de résultat
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Modalités de travail pour la rédaction des 
produits du SAGE



Organisation autour de la rédaction du projet de 
SAGE

� Mise en place d’un comité de rédaction

� Pré-rédaction d’un PAGD-règlement (en cours)

� Envoi des documents avant les réunions du comité de rédaction (12/13 octobre)

⇒Demande d’investissement du comité dans la lecture des docu ments, dans
l’échange et l’appui à la rédaction

⇒ Travail sur les mesures/règles pouvant appuyer le projet de SAGE dans le cadre
du règlement

⇒ Travail spécifique important sur la maîtrise d’ouvrage et l e délai associés à
chaque disposition du SAGE

� Présentation et échange sur une version provisoire en commissions thématiques

� Première présentation en CLE mi décembre (15 décembre?)

=> Un travail et une concertation avec la cellule d’animation du SAGE tout au long 
de l’élaboration des produits du SAGE



Forme proposée pour la rédaction du PAGD 
du SAGE



Forme du PAGD

� Organisation suivante du
rapport :

� Préambule

� Rappels des enjeux du SAGE

� Modalités de lecture du PAGD

� Rédaction par enjeu sous forme
de fiches

ENJEU QUANTITE ENJEU QUALITE

ENJEU MILIEUX 

NATURELS, 

AQUATIQUES ET 

HUMIDES

INONDATIONS GOUVERNANCE

Organiser la gestion 

des prélèvements 

Connaître pour 

maîtriser les 

pollutions dues aux 

substances 

dangereuses

Préserver et / ou 

restaurer la 

continuité 

écologique

Réduire la 

vulnérabilité aux 

inondations

Mettre en œuvre le 

SAGE

Réaliser des 

économies d'eau

Réduire les 

pollutions en 

nitrates et 

pesticides

Limiter l 'impact des 

plans d'eau

Volet 

communication du 

SAGE

de fiches

� Evaluation économique du
projet de SAGE

� Modalités de mise en œuvre
(calendrier, tableau de bord)

Réduire les 

pollutions en 

phosphore

Préserver et 

restaurer la 

morphologie des 

cours d'eau pour 

optimiser leurs 

capacités d'accueil

Améliorer la 

connaissance et la 

préservation des 

zones humides

Améliorer la 

connaissance et la 

préservation du 

bocage



Forme du PAGD

� 1 fiche d’introduction par enjeu du SAGE présentant:

� Le ou les objectifs associés à l’enjeu cité;

� Un rappel du diagnostic

� Le contexte réglementaire se référant à cet enjeu/thématiques associées

� La liste des dispositions se référant à cet enjeu

�Les références aux dispositions du SDAGE associées, aux lignes du
programme de mesure et éventuellement à d’autres objectifs ou dispositions duprogramme de mesure et éventuellement à d’autres objectifs ou dispositions du
SAGE qui viennent en complément.

� Des « sous-fiches » par dispositions par enjeu du SAGE présentant:

� La description-écriture de la disposition

� Des précisions éventuelles sur la méthodologie d’application/réalisation

� Les modalités de réalisation/application:

�maîtrise d’ouvrage, délais, financeurs potentiels, partenaires techniques,

� localisation géographique – secteurs prioritaires

� coût associé







Précisions sur la rédaction actuelle 
des fiches

� La rédaction actuelle faite par SCE repose sur la compréhension des
orientations de la stratégie du SAGE…

�Nécessité au travers des réunions de préciser/modifier/reformuler la rédaction
pour « coller » au plus près des attentes et volontés locales:

�des questions en rouge sont soulevées par SCE dans le corps de texte

� des propositions de reformulation/modification sont faites par SCE en bleu� des propositions de reformulation/modification sont faites par SCE en bleu

�S’efforcer d’une réflexion systématique sur la maîtrise d’ouvrage et le délai de
réalisation de chaque disposition du SAGE

�Ne pas hésiter à proposer à SCE des reformulations précises ou des
propositions complètes de disposition si des manques sont mis en évidence !



BUREAU 

(sept)

Démarrage (calage cadre de rédaction 

et organisation) 

Comités de rédaction 

1 (12 – 13 octobre)

Relecture d’un premier jet du PAGD et 

réflexion sur les possibilités d’articles dans 

le règlement

BUREAU

(14 novembre)

Discussion projet de SAGE, consensus sur 

points n’ayant pas abouti

Elaboration 

d’un projet 

de SAGE 

provisoire

CLE intermédiaire Présentation projet de SAGE provisoire et 

Planning prévisionnel

21

Commissions thématiques 

(janvier)

Dernier Comité de 

rédaction (si besoin) 

(février)

Commission Locale de 

l’Eau (mars)

Alimenter le projet de SAGE, éventuels 

compléments / précisions  

Compléter / affiner la rédaction suite 

aux commissions

Validation du projet de SAGE par la CLE

Discussion et 

précision du 

projet de 

SAGE

Validation

CLE intermédiaire 

(15 dec)

Présentation projet de SAGE provisoire et 

renouvellement CLE


